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ANGLETERRE- — Londres , le 28 janvier.

Le parlement a e'téouvert aujourd'hui par une commission, 
et le discours suivant a êtê prononce' :

a Milords et messieurs: nous avons reçu l’ordre de S. M. 
de vous faire connaître qu’elle continue à recevoir de tou
tes les puissances étrangères les assurances les plus posi
tives de leurs dispositions amicales , et S, M. espère que 
l’expe'riénce des bienfaits que la paix répand sur les peu
ples aidera à maintenir et à assurer la tranquillité ac
tuelle.

» S. M. déplore que la guerre civile qui désole la mo
narchie espagnole n'ait pas eu un terme; mais S. M. a 
continué de donner à la reine d’Espagne, les secours que, 
d’après le traité de la quadruple alliance de i834, elle sé- 
tait engagée à lui accorder s’il devenait nécessaire, et S. M. se 
réjouit que 6a coopération ait donné une utile assistance aux 
troupes de S. M. C.

» Il s’est passé récemment en Portugal des événemens qui 
ont menacé, de troubler la paix intérieure de ce pays. 
S. M. a donné l'ordre d’augmenter temporairement les forces 
navales dans le Tage, afin de protéger les personnes et les 
propriétés de ses sujets résidant à Lisbonne, et l'amiral 
commandant l’escadre de S. M. était autorisé, en cas de 
besoin, de donner protection à la personne de la reine 
de Portugal, sans cependant intervenir dans les questions 
constitutionnelles, qui divisaient les parties conflagrantes. 
. S. M. a ordonné de meltie sous nos yeux les rapports des 
commissaires chargés de s'assurer de l’état de la province du 
Bas Canada et nous invite à porter toute notre attention sur 
ce sujet important.

» Nous sommes aussi chargés de recommander à vos sé
rieuses délibérations des mesures qui vous seront soumises 
pour l’amélioration de la législat ou et de l’administration de 
la justice; la sollicitude de S. M. pour l'accomplissement de 
ces objets est toujours la même.

» Nous avons à vous communiquer enfin le désir de S. M. 
de vous voir vous entendre sur les moyens de donner une 
stabilité ptus grande à l’église établie et de faire régner la 
concorde et l’union.

» Messieurs de la chambre des communes , les évaluations 
clee dépenses de 1 année ont été établies, de manière à con
cilier 1rs exigences du service public et l'esprit d'une sage 
économie. S. M. vous les fera soumettre sans délai. L’accrois- 
semeirt du revenu a jusqu’ici plus que justifié les espérances 
conçues par les recettes des années précédentes.

»S. M. recommande une prompte reprise de vos enquêtes sur 
l’exécution de l’acte qui permet l’établissement des banques 
secondaires.

» Les meilleures garanties contre l’abus des affaires de 
banque sont la capacité et la droiture de ceux qui sont à la 
tete de leur administration , ainsi que la prudence du pu
blic. Néanmoins aucune précaution législative ne sera regar- 
de'e comme inutile pour augmenter et assurer la stabilité d’é
tablissements qui ont une si grande influence sur le crédit 
commercial.

« Mylords et messieurs, S. M. nous a spécialement or
donné de signaler à votre attention , l’état de l’Irlaude et 
la convenance d’adopter des mesures propres à améliorer la 
condition de cette partie du royaume uni. S. M. vous recoin 
mande d’abord de vous occuper de la constitution des cor-

BENZF.L, LE BANDIT BELGE.
Carïr Benzel faisait partie de la troupe du fameux Sehinderhannes, 

connu plus généralement sous le nom du Brigand du Rhin - et malgré 
tes trente années écoulées depuis la mort de ce chef célèbre et la 
dispersion de ses émules, plus d’un habitant de ces contrées sent 
encore tressaillir ses nerfs en se rappelant les actes de violence ou 
d adresse de ces hommes audacieux. Plus d’un vieillard raconte encore 
en frémissant les scènes de carnage, les vols inouis , les évasions 
Jnerveilleuses des bandits du Rhin; plus d’une femme, maintenant 
arrivée a un âge respectable , conserve des souvenirs de la terreur et 
peut être des sentiments plus tendres que lui inspirèrent le fameux 
Bosli i, , Sand fastueux et galant , le féroce et audacieux François 
Cul.* R» * ,au Sehinderhannes, et surtout le> jeune et aimable 

I , y es* probaLle aussi que plus d’un des nombreux affidés
R/Uo' 16 S » Ceâ es habiles s’étaient créés dans la Hollande , 

_ • J1.*!,“6 ll une partie de l’Allemagne, pourrait encore, s’il ne 
nés dennfs trentf de Cps févélalions, éclairer bien des faits enrelop- 

cwPf î * I 11 ns. d un U'ystère impénétrable, 
j?.. " a'oole dernier, à ce moment où la révolution de
avant la réunion dbÏÏ Behique'* U F * J,Pofon,,et‘ d.e *0C'fé'

pandu dans°tou*<les rië e'prit tf’inqniAude’eîde1'dé,’ordre“1 s’était 'rl 
Panuu dans tous les rangs , et avait i . • •• • •le développement de qual tés ‘u ’ nrdmdus,
tance, auraient été étoulfés dans eurs“m"Vq ’ T* R 7™"!'
Par h sorcellerie , lVnergie éveil éëdfcetm "- fpnU évoqués 
jours d’une n dure malfaisante/A vit0n L „est presque tou- 
lie tpr. «..- • ’u *. V vu °“ dans ces contrées un regimetaèmë dP l,qU' nf ;'a STe, extraordinaire que les événemens 
Passer eë lit De la -Belgique ua criminel pouvait aisément
£u de U ™Â°c",r,a'1,tre.rlVe du,Khin, où la subdivision des 
poursuivre ^ f f ,Ser™anl^e >-onJait presque impossible de le 
îaMemblërl^iu1 Tj- e8éu,ed ?n?1<<1urs mdfv.dus commença à 
oomnàë |, l1“CI KdT l’OUVOir llle«al, et à réunir en une société 
tan#deUlnc csesm-n<les er.ra S’ ‘‘ dev,Ht Rident que l’impor- 
l'Sue COn rëZ T obl,Serait >es gouvernemens alarmés affirmer une 

b e contre eUe , et que sa force amènerait sa perte. Il fallut donc que

porations municipales, de la rentree des dimes, et de la ques
tion urgente et difficile de fixer une provision légale pour les 
pauvres , qui soit e’tablie sur des bases convenables et de na
ture à pre’venir les abus.

» Votre expedience et l’importance du sujet sauront vous 
inspirer. S. M. vous confie ces grands intérêts persuade’ que 
vous parviendrez à remplir cette lacune par des lois qui ré- 
pondent aux désirs de S. M. et à l’atleute de son peuple. 
S M. est persuadée que si cet espoir est rempli vous aurez 
non seulement contribué au bien-être de l’Irlande, mais que 
vous aurez augmente’ la force des lois et de la constitution 
dans ce royaume , en f.«isant participer à leurs avantages 
toutes les classes des sujets de sa majesté. »

-—■ I ------ --------
FRANGE. — PARIS , lre FÉVRIER.

Le nommé Lamieussens , qui a été condamné dans 
1 affaire des poudres de la rue de l’Oursine, a été amené 
hier au Luxembourg et interrogé par M. Zaugiacotni. Après 
un long interrogatoire, il a été reconduit en prison et mis 
au secret.

— Le sieur Chauvière, affineur , condamné dans l'affaire 
des lingots fourrés , à un an de prison , i5oo fi. d’amende et 
60,000 fr. de dommages-intérêts, au profit de M. Puisât , 
partie civile, a interjeté appel. M. Poisat s’est également 
porté appelant.

— La grippe continue à attaquer toutes les classes de la 
Société. Le roi en a été atteint depuis samedi, immédia
tement après le bal de la cour. MM\ Mole et Ducliâtel , et 
plusieurs membres du corps diplomatique s’en ressentent 
également.

— Les députés se sont réunis hier dans les bureaux. Iis 
avaient à examiner un grand nombre de projets de loi , 
mais il ne s est élevé de discussion sérieuse que sur la loi 
de disjonction. Les débats ont été très-Yifs. Plusieurs ora
teurs ont attaqué le projet ministériel par des discours très- 
remarquables ; ou cite notamment MM. Dupin aîné , Nicod, 
Chaix d’Est-Ange et Boudet. Dans le bureau de M. Dupin , 
la nomination des commissaires a été ajournée à demain , 
mais il paraît certain que-M. Dupin sera nommé.

Cinq bureaux se sont décidés pour le projet de loi. Leurs 
commissaires sout : MM. Salvandy , 23 voix contre 17 ; 
Parant, ai voix contre 15 ; N. Ducbàtel, 23 voix con
tre 13; Gaillard-Kerbertiu, 2a voix contre 19 ; Poulie, 18 
contre 17.

Dans trois bureaux, l’opposition a eu la majorité.
Les commissaires nommés sout : MM. Ghaix-d’Est-Ange , 

19 voix contre 15; Etienne, aa voix contre ao ; Boudet, 
a3 voix contre 2a.

— Ce qui a surtout été fêté au dernier bal de la cour , 
ce sont quelques grandes familles ralliées, telles que,celle de 
M. de la Trémouille , qui portait le cordon rouge. Tout le 
monde sait que le cordon rouge, ce n’est pas l’ordre de la 
légion d'honneur ; celui-là est trop vulgaire, il date d Aus
terlitz et de Wagram Le cordon rouge, c’est la dignité de 
commandeur de Saint Louis ; ceci est très antique , très 
noble : c est une de nos anciennes institutions monar
chiques. Ou espère bientôt voir reparaître le cordon bleu; 
les habitués portent le petit insigne de l’ordre du Saint- 
Esprit; c’est te chaînon d’or à la boutonnière, et cela se 
reconnaît parmi les intimes; ou sait que c’est un che
valier des ordres. Qu Iques uns out déjà même essaye’ la

les bandits avisassent aux moyens de surmonter cette difficulté , et 
de resserrer les liens dé leur union au lieu de les relâcher. Des ré
flexions qu’ils firent sur ce point difficile naquit enfin une des associa
tions, les plus remarquables dont l’histoire tasse mention.

Le nombre des membres de la troupe fut plutôt diminué qu’augmenté 
par suite de sa nouvelle constitution Sous le commandement. d'un capi
taine élevé à ce rang par so 1 courage ou ses talens , les brigands pre
naient pour quartier-général un vieux château inhabité , ou établissaient 
un camp dans les profondeurs d’une foiêt. Le camp une fois formé où 
le rendez vous fixé , iis s’assuraient le moyen de traverser sans danger le 
territoire, en établissant une ligne de postes où ils pussent tiouverdu 
secours , en cas de besoin. Ces lieux de refuge, ordinairement fixés chez 
les aubergistes et les cabaretiers, s’appelaient dans leur argot, mêlé 
d’iu-breu , d’allemand et de français, kochemerbefe.

Un associé poursuivi y trouvait toujours un asyle, et ses amis étaient 
sûrs d’y apprendre son adresse et le lieu où était la troupe. De cette 
façou , un brigand pouvait voy ager du fond de lu Hollande au Danube et 
passer loutes les nuits chez des amis. II le pouvait avec d’autant plus de 
sécurité que, comme on l’a déjà dit, bien souvent les hommes chargés 
du maintien de l’ordre public, depuis le magistrat jusqu’au dernier offi
cier de police , étaient a la solde des brigands, et l'on remarquait paifois 
que l’inquiétude d’un bandit, même pris en flagrant délit, se dissipait 
comme par l’effet d'on charme migiipie, quant il entendait nommer le 
digne personnage devant lequel il allait être conduit.

Ges hommes changaient de nom, de costume, de caractère, de teint et 
même de physionomie avec une étonnante facilité, et leurs femmes , 
presque loutes jeunes et jolies, avaient 1111e adresse merveilleuse pour 
leur procurer de faux passeports. Les chefs étaient peu nombreux, tout 
au plus une douzaine. Où étaient donc ces bandits qui remplissaient de 
terreur la contrée? Rëpaudus sur toute la surface du pays, ils avaient une 
profession, un domicil e ; mais à un signe qui 11’élait connu que deux, 
ils quittaient la maison et la famille pour suivre le chef, fût ce à la mort 
même O11 les appelait apprentis Les sermens les plus terribles les at
tachaient à l’association, une mort inévitable suspendue sur leur tête 
parun pouvoir invisible leur ôtait toute envie de les enfreindre jamais 
On cil# encore maintenant dans le pays, des exemples de la rapidité

plaque; on soupire après le cordon bleu qui va si bien sur 
un gilet blanc.

— M M. Ladoucétte, Paixhans , Parant et le général 
Schererder , tous 4 de’pute’s de la Moselle , ont adresse’ au 
president du conseil une pétition, par laquelle ils demandent 
au nom de leur de’parteaient, de revenir sur les dispo
sitions de la loi des douanes , favorable a la Belgique , si cette 
puissance persiste à maintenir l'impôt actuel sur nos vins 
malgré sa promesse d’une diminution de 5o p. c. sur cet ar
ticle du tarif de ses douanes.

— On écrit de Lisbonne , 18 janvier : Les cortès viennent 
de s'ouvrir. Aucuu événement, malgré les bruits sinistres 
qu'on semai t n’a signalé la première séance. La nomination 
du président a eu lieu. Le député sur lequel la majorité’ des 
suffrages s’est ; arrêtée est Anselme Bran incamp qui , par son 
opinion , appartient au mouvement. L’émeute ne s’est mon
trée dans aucun qiartier. La garde nationale a conservé une 
attitude Imposante, et l’ordre u’a pas été trouble’ un seul ins
tant dans la capitale,

— On écrit de Vienne: Les résultats avantageux des opé
rations de notre banque nationale pendant l'année l836 , 
tels qu’ils sont indiqués dans le rapport présenté le 9 jan
vier par son gouverneur , M. le baron de Barbier, ont pro
duit de toute part un vif seutiment de satisfaction. Aussi 
un gain net de 4.*5o,733 fl. pour i836 n’est pas une baga
telle lorsque le montant total des opérations s’élève à 
1,388,497,526 florins ! Le partage du bénéfice net ci-dessus 
entre les actionnaires donne pour chaque action 89 fl. 5i 
4|5 kr. de dividend-, Uu tel résultat fait assurément beau
coup d'honneur à l’administration.

— Don Charles Bonaparte, prince de Lusignan, l’un des 
fils de Lucien Bonaparte, prince de Ganino, a cité son père 
à comparaître dans les cent jours par devant la cour suprême 
de Rome , pour se voir condamner à lui restituer la somme 
de 700,000 francs, ou !2g,l33,5o écus romains, formant 
le montant de la dot de son épouse, Marie-Julie-Charlotte 
Bonaparte.

INVENTION.
On lit dans le National de Paris :

On a fait le 28 , dans les ateliers de M. Cavé, ingénieur 
mécanicien, de nouvelles expériences sur le procédé de M» 
Chaix pourempêcher la formation des dépôts ou encroutages 
dans les chaudières à vapeur. La dernière épreuve à laquelle 
la commission de la société d'encouragement a soumis ce 
procédé a duré quinze jours, c’est-à dire que la même 
chaudière qu'on était dans l'usage de nettoyer tous les jours , 
a fonctionné pendant deux semaines, et a été visitée ensuite 
très scrupuleusement.

Ou a observé qu’aucun nouveau de’pôt ne s’était formé , 
que des morceaux d’ancien dépôt qu’on n’avait pu enlever 
avec le marteau s étaient détaché 1 , et qu'enfin on pouvait 
recommencer immédiatement à se servir de cette même 
chaudière qui, après un usage ordinaire de huit jours 
exigeait toujours au moins sept heures et quelquefois trois 
juuispour être remise en e'tat. Signaler de pareils résultats 
dans une partie aussi importants de nos machines à vapeur, 
c’est annoncer à la classe industrielle un progrès des plus 
importait;,et dont les suites seront incalculables , tant pour 
la conservation des chaudières , l’écOnoinie dit combustible 
que parson influence directe sur l’humanité.

et de la sévérité ayec lesquels les traîtres étaient punis, entr’autres 
celui ci :

» Car le Benzel, qui était l’un des chefs sous les ord-es de Schinder- 
liannes , était fort joli garçon , et obtenait, grâce ailes manières qui 
contrastaient par leur douceur avec sa déplorable profession , de 
nombreux succès auprès de femmes de toutes les conditions. Un jour
qu’il était venu demander l’hospitalité à la femme du bourgmestre 
d’une petite ville , le mari s’avisa de se fâcher de sa visite ; et, bien 
qu’il eût plus d’une fois reçu des témoignages sonnans de la muni
ficence (lu jeune brigand , il lui annonça , avec la colère de la jalou
sie , qu’il ne sortirait plus de sa maison, et qu’il allait le dénoncer 
à la justice. Benzel, qui était venu seul, sans armes, ne fit que rire 
de la menace , et ouvrit une fenêtre qui donnait sut- la place C’était 
un dimanche Les bourgeois de la ville étaient occupés en assez 
grand nombre à jouer aux boules , et en entendant tourner l’espagno
lette , quelques uns levèrent les yeux. Ce mouvement avait sans doute 
suffi pour qu’un associé comprit le signe de son chef ; car , vingt se
condes apiès, le malheureux bourgmestre fut trouvé assommé sur le 
seuil de la maison du juge où il allait entrer.

Il était défendu aux apprentis de se réunir au nombre de plus Je 
trois ou quatre; si un chef les apercevait en nombre plus considé
rable , il leur faisait un signe d’après lequel ils devaient se séparer 
à l’instant, s’ils ne voulaient être punis sévèrement, i es expéditions, 
presque toujours entreprises par suite de la même tactique de pru
dence , loin des lie ix qu’ils habitaient. n'avaient lieu que d’après les 
avis des baldoaers (espions} , qui leur donnaient tous les renseigne- 
mens propres à en faciliter le succès. Ces espions , presque tous juifs, 
n'appartenaient pas personnellement aux bandes , qui , en général , 
les détestaient , et ne les employaient que pour favoriser leurs vols. 
Les baldovers devenaient presque toujours scher Jenspicler, c’est-à- 
dire qu’ils rachetaient des brigands les objets volés dans leurs courses. 
Lorsqu’une grande expedition était résolue ,1a bande était convoquée 
par lettres qui indiquaient le lieu du rendez-vous ; mais le plus sou
vent le capitaine lui-même avertissait les appre..tis , qui parlaient 
alors et voyageaient chacun scigu sou rang, sa position ou ses liabij



LE t OL UNIQUE ,1

Bulletin de U bourse de Paris du {‘'février. —La reute paraît de* 
voir fléchir apres la liquidation; le» marché» d’aujourd’hui ont été 
traités à 7g 7l>, 75 fin janvier, et 79 95 fin février , soit 15 centimes 
de différence sur les cours d’hier. L’actif »’est bien tenu à 25 3(4 et 
26 , il y avait même d’assez fortes demande» pour compte de mai
sons étrangères ; la hausse des effets pnblics à Madrid n’a pas peu 
contribué à produire cette différence sur les cour» d’hier. D’après l.s 
l itres que nous recevons de Madrid en date du 24 , un grand nombre 
(.’opérations s’étaient faite» à 27 i|4 au comptant, 28 à 60 jours avec
1 Op) de prime. Le 4 0(0 a été coté 27 1(2 au comptant. Il faut dire 
que cette hausse était produite par le bruit d’une intervention fran
çaise , et par conséquent, on doit conjecturer que détrompés dans 
leur attente , les spéculateurs de Madrid se sont montrés moins ani
més aux bourses suivantes ; du reste , les nouvelles de ce pays sont 
à peu près nulles , on s’attend toujours au renvoi de Mendizubal.

Les actions de la Société générale ont été demandées à 1,582 50. 
-Les autres valeurs sans affaires.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

On lit dans la Sentinelle des Pyrénées :

« On parle à Madrid d’un nouveau traite' entre l’Espague 
et l’Angleterre , traile' par lequel cette dernière puissance 
srîtgagera à fournir dix mille hommes de troupes de ligne 
et six millions de francs par mois pour solder ces troupe». 
Nous ne re'pétons cette nouvelle que comme un bruit, et san» 
y ajouter foi autrement.

» L'entrée du commandant Zurbano à Maestu se confirme ; 
il s y est empare' de 4oo prisonniers, de tous les objets en ma
gasin et de» invalides.

» Zurbano e'tait à la tête d’une colotme de 3oo hommes et 
de 20 chevaux.

" Don Se'bostien a fait proposer à Espartero un e'change. de 
2,oeo prisonniers et de 120 officiers.

»■(Le général Iribarren , avec 700 chevaux, a bataillons et ;
2 pièaes d artillerie, s’esl porté le 19 à Lei in pour interdire le 
passage de la Ribera aux carlistes.

» Le ïi, il y avait dix bataillons carlistes à Allo , et 
le général Garcia et le colonel don Antero Dancausa étaient 
malades , ce qui retardera l’expédition projetée des carlistes.

BELGIQUE.
Bruxelles , 2 févriet (trois heures). — Avant deux heures, il ne 

»’était fait aucune opération , et il n’y avait pas même 4e cours d’é
tabli. La cote de Paiis venant avec une hausse de 5(8 quand on at
tendait une baisse assez forte. Le prix de la dette active espagnole 
Ardoin , parti de 24 , s’est: élevé à 24-1(2 fait pour le 6. Après la 
cote, il est resté ?4 1(1 cours. Actions-Réunics (02 Ii4 intérêt en- 
dehors; Société Générale, émission de Paris, i5"j0.

Amsterdam, 3t janvier. — Dette active 2 t|2 p. c. 53 3|4 7(8 
43{r6 , 5 p c. loi 3(8 i[t, billets de chance 22 7(8, syndicat 94 
5(8, société de commerce t8o- 182 , Ardoin pièces de 85 liv. 23 3(8 
fqS 9['6 •' , dito grosses pièces 23 3(8 9((6, coupons 43, différée
8 3(4 , passive 7 t (8 1(4 1(8 brésiliens 85 3(4 7(8 , naples 92 t|2 ,
russes (04 1(8. 1 ■ 1 ’

Change. Paris 56 7(8 c. j.; 2 mois 56 7[T6. Londres 2 mois 1 1 97 
1(2 , 3 mois (2. Francfort 6 semaines 35 3(4.

Londres , 3| janvier (quatre heu, es). — Consolidés 89 3(4 à 7(8 , 
belges 1o2 1(2 , hollandais 2 1(2 p, c. 53 7(8 54 , id. 5 p. c. (o3 1(8 
lo2 7(8 lo3 1(4 ; espagnoles active au comptant 25 7(8 26 t(4 26 à 3(8 
1(8 25 5(8 26 , au 15 février 26 à 3[H 26 à 1(2 <1(8 25 7|H 26 25 7(8 ,
coupons -17, passive 7 1(1 3(8 1(2, différée 12 1(4 5(8 115 11 3(4 12 ,
portugais 5 p. c. 47 3(4 48 t|4 48 à 1(2 , 3 p, cl 3o 3(4 3t, bré- 

• sihens 86 1(3. s 1

barrières.

Le rapport fait par M 7 Van Hoobrouck de Fiennes, au nom de la séc
hoircentrale , sur le projet de loi relatif à la taxe 'des barrières pour 
l’année 1837, a été imprimé et distribué ce matin.

La section considérant la taxe des barrières moins comme un impôt 
qu’une indemnité, puisque le prodoit en est affecté à l’amélioration des 
routes, adopte te princi[ e de là loi 11 devient nécessaire plus que jamais, 
dit de rapport, de multiplier les loutes alin-de rattacher tous les points 
du pays au chemin de fer. On peut prévoir le moment où le pioduit des 
barrières deviendra l’une-des sources les plus lichcsdes recettes natio- 

vnahes.'C’est ainsi que le chemin de fer bien que porté dans les prévis, 
siorrs du bubgcL des voies et moyens pour un rendage de 1,500,000 francs 
réagit encore favorablement sur le produit des routes ordinaires, puisque 
dans les provinces d’Anvers et de Bruxelles , les seules qui en jouissent, 
le taux général des adjudications s’est augmenté de 35,0( 0 francs pour 
l’exercice qui s'achève.

Il faut d’abord que le produit des barrières s’applique aux routes 
actuellement existantes. Malheureusement , e’ics sont fort mal entrete
nues, notamment les routes importantes pour le Hainaut , de Fleùru3 
à Charleroi, de Charleroi à Mont-Saint-Jean et de Mont Saint-Jean à g 
Maiiinont.

Le placement arbitraire des poteaux et les dé, lacemens dans un inté
rêt de fiscalité , motive des plaintes nombreuses dont la section centrale 

-se-raid l'organe. Elle laisse aux -représentées des localités le soin de

tudes dans la société. .11 n’étaient jamais plus de trois sur le même 
chemin.

A mesure qu’ils approchaient du rendez-vous, ils trouvaient sur la 
route des signes de reconnaitsance qui les guidaient et les instrui
saient même du nombre de leurs, amis déjà arrivés. Pour se recon
naître dans les ténèbres, ils se donnaient mutuellement le cocliem* 
loschen, cri ai 11 imitant celui du hibou qu’ils avaient adopté comme 
plus sûr et moins vulgaire que le coup de sifflet classique. La bande 
reunie, on faisait l’inspection des armes, on chargeait les pistolets, 
on convenait des mots de ralliement, et le capitaine, marchant en 
têtç, donnait le signal du départ. Après lui venaient des hommes por* 
tant une espece de^ bélier , formé d’une,poutre ou d’une croix arra
chée dans un cimetière ; cette arme devait servir à enfoncer les portes 
des maisons que l’on voulait piller. Les officiers subalternes et le reste 
des ling.uids marchaient ensuite. Tous avaient la figure noircie , afin 
de taire croire à ceux qu’ils volaient qu’ils l’étaient par quelques voi
sins ; ils poussaient la ruse jusqu’à dite fréquemment : • Ne parle pas 
si haut, 011 reconnaîtrait U voix. »

La troupe marchait dans le silence le plus absolu. Arrivait elle dans 
une ville ou dans un village, quelques bandits la précédaient, mon
taient au clocher pour garnir le battant (les cloches d’étoupes ou de 
linges , et boucher la serrure des églises dans le but d’empêcher de 
sonner le tocsin. Ces éclaireurs s’emparaient en un clin-d’œil des 
garues de nuit, presque toujours endormis à leur poste, les bâillon
naient , et la troupe était alors maîtresse absolue de la ville. Le ca- 
pi aine posait des sentinelles autour de la maison vouée au pillage; 
on allumait des bougies et torches , et l'on commençait par enfoncer 

■ pt ncipa e poite... le capitaine entrait toujours te premier, si l’un 
cnrv^Lagtv11S recillait 0U hésitait, il se retournait et lui brillait la 
cervelle. JNous ne tracerons pas le tableau des horreurs auxquelles se 
livraient ces hommes féroces, une fois qu’ils étaient entrés‘dans la 
ma son. Les malheureux habitans , enfans, femmes, vieillards, su
bissaient presque toujours des tortures inouies, terminées le plus 
souvent par leur -,mort. Les bandits, gorgés de butin, s’éloignaient 
en alji étant de faire un grand bruit, pour donner une idée formi

er. * 1 e f|e cm nombre ; mais sitôt qu’ils approchaient du ' rendez
vous, ,b redevenaient silencieux, et s’y rendaient par différons ehe 
mms. Si lim deux était blessé, ça l’emportait juries épaule», st

réclamer eontre les abus des tableaux dressés à ce sujet. La section 
centrale invite le gouvernement à présenter sans retard la loi sur les 
ehemins vicinaux promise par le discours du trôné.

Une question importante a été agitée dans une section; savoir, 
si le gouvernement a le droit de rendre provinciale une roule com
munale. On cite la route de Dottignie» à Mou se ion Les renseigne- 
mens donné* par M. le ministre des travaux publics, ont constaté 
que le gouvernement n’avait connaissance d'aucune modification ap
portée dans le classement des routes de fa'F’Iandre occidentale; que 
les routes communales étaient des propriétés particulières, tout aussi 
sacrées que le» autres propriétés et qu’une dépossession 11e pouvait avoir 
lieu que- par une loi à moins d’arrangement entrela commune et la pro
vince.

En résumé la section centrale propose à l’unanimité l’adoption du 
projet de loi relatif à la taxe des barrières , présenté par M. le ministre 
de l’intérieur dans la séance du 23 novembre dernier.

— Ont été imprimés et.distribués les développcmens 
de la proposition de M. Berger, autorisant la sortie du 
minerai de fer tendre par les bureaux gue le gouvernement 
désignerait. Le Luxembourg paraît à l’bonoràble membre 
défavorablement situé pour approvisionner le reste de la 
Belgique, de sorte que les entraves à l'exportation seraient 
pour cette province une-cause de ruine. Le minerai de fer 
tendre existe en quantités qui dépassent considérablement 
les besoins; empêcher la sortie c’est ralentir l'exploitation. 
M. Berger réduit néanmoins sa proposition à la frontière 
prussienne seulement.

— Nous avons vu avec plaisir la confirmation officielle de
ce que nous avions avancé sur le résultat de la-mission rem
plie près du cabinet de Londres, par Monsieur Smits, di
recteur du commerce et de l’industrie. Maintenant , nous 
aimons à le croire, ceux qui ont, avec tant d’obstination 
soutenu qu’il n’y avait rien de terminé, quant aux injustes 
prétentions de la corporation de Trinity House , reconnaî
tront leur erreur. {Mercure.)

LIÈGE, LE 2 FÉVRIER.
DE LA CREATION DUN SIXIEME MINISTERE

Un point.clairement établi dans la discussion du budget du 
département des affaires étrangères, c’est la désapprobation 
marquée de la Chambre à la fusion de ce ministère impôt tant 
dans celui , non moins important, tltvl’iutérieur.

Un e imprudence des ministres a seule élé cause d’un vote 
de confiance de la Chambre des repiésentaus , 6ancli miaut 
provisoirement la distribution actuelle des fonctions.

Nous appelons imprudence i’iinjoi tance mise à la question 
du nombre des ministres , par M. De Theux , parce que, en 
piésenee de menaces de retraite, la Chambre pourrait bien 
finir par ne plus se préoccuper de craintes étrangères au fond 
même des matières qu elle est appelée à.approuver.

Ce u’estpas lorsqu'un pays, jeune encore , a pris à peine 
rang.parmi les états européens., qu'il peut se passer de poor
ter une attention soutenue et de tous les momens sur ses 
relations extérieures.

La division des fonctions , -la spécialité , sont le premier 
gage d’une bonne administration.

Surchargé de détails,, absorbé, par exemple, par plu 
sieurs heures d’un travail qui aura abouti à la nomination 
de quelques ceiitaines-de secrétaires communaux, M. le ini- 
çistie de l'inférieur aurq-t-il la, bbei téql’espi it, l’absence de 
préoccupai ion nécessaire pour recevoir, dans des audiences 
presque journal.èics , les agens des puissances amies, et pour 
donner les directions convenables à nos propres euvoyés 
près de 1 et ranger ?

Eut-il même la précaution de Maître Jacques de revêtir 
tantôt son habit de cuisinier., tantôt -sa livrée de cocher-, 
encore est il permis de croire que plus d’une fois la confu
sion régnera dans son esprit sur ses attributions et les limi
tes de son pouvoir.

Voyez los attributions-du ministère de l'intérieur : le com
merce, l'industrie, l’instruction publique , les beaux-arts , 
les cultes , les établissemens de Gharitc, les pouvoirs provin
ciaux et communaux. <Ces matières qu’ont elles de commun 
avec les négociations .diplomatiques qui, dégagées de toutes 
ces spécialités exigent à elles seuies des capacités loutes par
ticulières ?

En vérité, nous pensons que M. le ministre de l'intérieur 
et des affaires étrangères fera plus d'une fois tort à nos reia 
lions extérieures par le défaut de soins qu'il y apportera , et 
que le ministre des affaires étrangères et de l intérieur n’aura 
pas souvent le temps de descendre dans les spécialités de uos 
affaires intérieures.

La formation d’un sixième ministère nous paraît donc fort 
probable et même désirable; seulement aux travaux public# 
nous voudrions voir ajouter I instruction publique et |(.s* 
beaux-arts. Ce ministère, tout progressif, véritable enfant du, 
siècle, serait peut-être une perle troj) belle, un trop beau1 
joyau pour le confier à un seul homme!

Dans un pays qui ne possède pas de Conseil d’état, nous ne 
pensons pas qu’une misérable question d'argent puisse arrêter 
l'exécution d’un [dan devant appeler uue capacité de plus à 
siéger au Conseil royal.

La société charbonnière de la Nouvelle Haye se propose 
d'établir un nouveau siège d’exploitation à St Nicolas, V 
moins que la direction de la Faille 11e s’y oppose-

Le charbon de là.houillère des Artistes n’avait jamais servi 
à faire du coak. On vient de le soumettre à un essai et il a 
donné un coak d’une qualité tout-à fait supérieure.

La police du quartier dij Nord a arrêté lijer au soir; 
le nommé G. Lieussens , domestique, âgé de 22 ans, (pij 
a servi dans plusieurs maisons de cette ville , et notamment 
au Café du Midi, sous la prevention de diiférens vols corn* 
mis au préjudice de ses maîtres.

La visite faite de ses coffres a amené la découverte de dif. 
férens objets assez précieux, qui ont été reconnus comme 
leurs propriétés, par les personneschez lesquelles leditLieus. 
sens avait servi.

La sœur du même individu , servante en cette ville, a 
été arrêtée sous prévention de récellement.

— Depuis quelque temps la circulation sur le pont de la 
Boveiie, est extrêmement active; il est incessamment cou
vert de charrettes, de voitures de routiers, de chevaux 
et d’un nombre plus ou moins considérable de piétons.

— La chambre du conseil vient de porter une ordon
nance de non lieu contre MM. Vivario et Raymond, fabri- 
cans d’armes de cette ville , prévenus d avoir dans le com
mencement de décembre dernier , excité les ouvriers armu
riers au pillage. Si nous sommes bien informés, cette 
ordonnance porte que les prévenus ont bien parcouru les 
groupes d’ouvriers et distribué de l’argent, mais que, quel
que reprehensible que soit-cette conduite , elle ne constitue 
aucune infraction aux lois pénales et n’a eu aucun résultat 
qui la rende punissable. {Espoir.)

— Ou a .parlé ces .jours .derniers, d’un brouillard fort 
épais qui a enveloppé la ville de Londres, et plus considé
rable, qu’aucun de ceux., dont on ai gardé le souvenir. 
Hier, vers dix heures du soir, dans notre ville., .l'atmos
phère était fort claire; un quart d'heure après, un brouil
lard assez épais s est manifesté , et il durait encore ce matin.

— Un arrêté royal du.3o janvier autorise le-conseil com
munal de Liège à porter â neuf mèties et demi la largeur de 
la rue dcs-Croisiers.

— M. Gernaert , ingénieur des mines, qui a été autorisé 
à diriger -temporairement les exploitations dont la société 
de commerce , de -Bruxelles , a fait l'acquisition dans notre 
province, -a.-renoncé depuis le 1er. janvier à.ces,fonctions, ef 
vient d'êti e nommé , par arrêté du 28 janvier , ingénieur da 
6° district à la résidence de Liège , en remplacement de M, 
Gonol, appelé à d'autres fonctions.

— Le 28 janvier, un ouvrier charpentier, -nommé Rade
let , est tombé dans la bure d’une houillère de Cbockier. Son 
corps a été coupé eti deux. Il paraît qu’au moment de sa 
chute cet homme était ivre.

— La sission du parlement (britannique vient d’être ouverte 
par commission. Nous donnons, sous la rubriqne de Londres 
le discours.prononcé à celle occasion.

— Ou lit dans le Journal .de la Province
.« Nous apprenons de source certaine que la chambre des 

comptes, n’a pas clé, comme nous lavions annoncé, saisis 
de la proposition émise pendant la dernière session du con
seil provincial, de confier .à nue banque la perception des 
revenus de la province; I instruction de cette affaire se con
tinue dans les bureaux du ministre de l’intérieur, qui à 1* 
vérité a soulevé quelques objections, lesquelles disparaîtront 
à la suite de nouvelles et récentes informations données» 
h ce sujet par la députation du.conseil provincial. »

— M. Levae écrit au directeur du Belge., pour le fprieC

l'on avait à craindre une attaque , on l'achevait en route pour pré
venir ses aveux.

11 résulte d’un relevé fort curieux , fait sur les pièces juridiques 
mêmes , que les diverses bandes des Pays Bas consistaient en 205 in 
dividus , parmi lesquels étaient ( 4 2 juifs. Le nombre.de leurs vols à 
main armée s’élève à 36t) , et la totalité de l’argent volé à quatre mil
lions et demi environ.

Après ces détails, qu’on a peut-être trouvés trop étendus, il nie 
reste à expliquer pourquoi j’ai plis pour titre de cct article , le nom 
de Carie Bcnzel, au lieu de celui de tout autre brigand , tel que 
le juif Kotzo , dit Picard , parçxeinp'le , ou mieux encoi e Sc/iinderhanuês 
(Jean l’écorclicur), qui tous deux exerçaient un empire absolu , le 
piemier en Brabant, te second sur. la rive droite du lthin. Ce choix 
se rapporte à une aventure quelque peu romanesque qui m’arriva , 

.l’an passé, dans la Flandre française. Je ne dirai pas quelle ville, 
et tout-à-l’heure on comprendra ma réserve. Je n’étais dans ce pays, 
qui est pouitant le mien, que comme un oiseau de passage , car j’y 
avais à régler des affaires qui ne demandaient que deux ou trois jours 
de séjour.

Lorsqu'après longues années on revoit un pays auquel se rattachent 
les-plus frais souvenirs delà vie , les souvenirs de l’enfance , on aime 
à récapituler ces souvenirs , à rechercher le.» objets ou les personnes

ignifvques Je ne connaissais pas 
pas élevé de mon temps , et je m’étonnai que mes amis de la ville ne m'en 
eussent pas parlé,

Mon étonnement s’accrut encore quand , en .plongeant mes regards 
curieux à travers la grille qui entourait le jardin , j’apeiçus une 
figure de femme, la plus intéressante qui se puisse imaginer. Elle pou
vait avoir trente ou trente-deux ans, et elle était d’une beauté re
marquable , bien que ses traits fussent empreints de mélancolie , et 
ses joues plus blanches que roses. jl

La vague rêverie de ses yeux , la manière gracieuse dont sa belle j! 
tète s’inclinait parfois vers la t'erre’, sa démarche lente et triste; ;; 
fout cela me trouH*-" F ne sais pourquoi. Je m’éloignai, et, malgré |

moi, je 11e tardai pas à revenir : car roette vision me poursuivait 
partout. Gelte fois, je la vis de .plus près; elle était appuyée .conti'« 
la grille même et, à moins de pass- 1' pour un rustre impoli, je D» 
pus me dispenser de la saluer. Elle me rendit mon salut, et, voyant 
que jo restais immobile à la considérer ; — Voulez vous entrer ? ii'c 
demanda-t-elle en souriant. — Puis , sans attendre ma réponse, elle 
ouvrit la grille e^je me trouvai dansée .jardin.

— Je suis bie" aise de vous voir , me dit elle Je vous connais, 
sans que vous me connaissiez. Je vois peu de monde à !(i ville, man 
pourtant cet hiver je suis sortie deux luis et on m'a parlé de vous.

— F.t qu’a t on pu vous en dire ?
— Ou vous aime ici. Vous-vous occupez de votre pays lorsque vom 

écrivez; cela nous flatte.., Vous n’avez jamais entendu parler.de mW■
— Mon Dieu , non ! .
— Je conçois cola A part les deux visites que j’ai fastes cet «'•

ver, je ne suis point sortie......  Je suis forcée de vivre .ici... de m ƒ
ennuyer.

__Quel dommage! lui ilis-je, sans trop savoir comment j explique'
rais ma pensée.

__ le dommage, reprit-elle., est pour moi, sans doute; mais un
peu pour les autres aussi Car, sans-faire preuve de présomption 1
je crois que je ne déparerais pas leurs cercles........Mais que voulez*
vous ! je porte avec moi un talisman qui fait fuir .tout le monde *. 
mon approche...

— Oh! c’-est impossible, m’écriai-je involontairement.
— Oui, oui. dit elle encore en secouant la tête avec amertume ; Is 

dois vivre et mourir seule.
Celte conversation bizarre par la facilité avec laquelle la cliarman 

femme s'-y livrait avec un étranger , me mettait mal à mort aise. F 
s’en aperçut. ,

Je vous étonne, me dit-elle? F,h bien ! je neveux pas que voi 
emportiez -l’idée que je suis une extravagante et romanesque le1' 
molette. Vous êtes venu ici, peut être, pour chercher des chi 
niques ou des histoires contemporaines qui puissent vous servir 
théine., car je saisque vous brodez nos chroniques; veus ne vous r ^ 
fermez pas toujours dans leur concision. Avez vous tort ou raison, ce a 
me regarde pa»; mai», si voua le voulez, je vous dirai dnebien su f



■d’annoncer qu’il cesse de prendre part à la redaction de ce
rxvomiQVt te

ioufiibIj » • 1
' Ec Courrier Belge suppute que nous n aurions sur les 

différées points du pays à opposer , dans l’évenlualilé d’une 
agression hollandaise , que 27,000 hommes d’infanterie et 
3,ooo de cavalerie.

__ L'-Oj éra-Comique de Paris vient de recevoir uu nouvel 
ope’radont la musique est de M. Gfisar, d’Anvers,

_Les nouvelles de Naples annoncent comme un bruit
qui mérite confirmation , que miss Pénélope Smith, épouse 
du prince Charles de Naples* est morte à la suite de ses 
touches.

— On écrit de Namur , le 1er. février :
a Le chevalier de Molesini, comte de Saute! , officier fran

çais , ex capitaine au 3me. régiment de chasseurs à pied, 
actuellement à la solde de réforme , dont les journaux de 
Liège nous ont annonce’ l’arrestation , vient d'être mis à la 
disposition du gouverneur militaire, pour être traduit de- 
-vant le conseil de guerre de notre province, comme prévenu 
de vol et de filouterie. (Eclaireur )

__ M. Scribe âgé de 4^ ans, est auteur de 35o pièces ,
dont 280 ont réussi. Les produits des œuvres de M. Scribe 
en i833 ont été de 148,000 francs.

— Lorsqu'il y a trois ans nous nous opposions aux pré
tentions exage’rées des industriels cotonniers, nous faisions 
remarquer qu’entre autres avantages ils avaient sur leurs 
coifcurrens étrangers, celui de ne supporter que des droits 
Lien moindres sur les matières premières. En Angleterre 
le droit sur le coton en laine n’est pas fort élevé, il n’est 
■que de 4 deniers par quintals mais comme cette taxe équi
vaut encore à 6 p. c. de la valeur, un grand meeting des 
négociants et manufacturiers de Manchester a été tenu 
jeudi dernier et plusieurs résolutions ont été adoptées dans 
cette assemblée pour demander le rappel du droit.

( Union.)

La pétition suivante a été adressée à la chambre des 
représentais :

Les soussignés demandent que dans la loi des mines, les 
chambres consacrent le double principe :

1° De l'inviolabilité de la propriété foncière hors le cas 
■de >nécessité absolue.

20 De l’indemnité complète envers le propriétaire du sol 
à qui l’on enlèverait les mines pour les concédera d’autres. 
Et que cette indemnité soit proportionnée au tentième ( ou 
droit de terrage) ancien, auquel plusieurs anciennes houillières 
restent encore et à toujours assujéties.

Liège , le 28 janvier 1837, ont signé MM. de Potesta de 
Waleffe , sénateur , Roly de Vieil , de Gomze , D. D-yeneux , 
receveur de la ville, G. F. Dusart, notaire, M. de Selys , 
demandeur en concession de mines de houille , D. A. 
Cliefnay , avoué , M. Minette-Viot, L. Minette, la baronne 
Travers.

Les personnes qui ont signé la pétition publiée le 26 janvier 
dans plusieurs journaux de cette ville, sont :

MM. J .Minette de Loueux , Ch, J, Ahnfîlaire , propriétaire , 
D. Zoude, avocat, Alex. Detrooz , négt. , Demany-Stas \ 
propriétaire, L. J. Robert, avoué à la cour , J.L. I. D’Erc- 
ienlel , propriétaire , 5. J. Fr anekinet , Conseiller àla cour , 
Franckinet, avocat, le baron de Moffart Rosen , de Collard- 
Trouillet, ancien député provincial , le baron de Thiriart 

■de Flemfflle, H. J. Deltixhe, rentier à Seraiug, le baron L. 
■de Senzeille.

CONSEIL COMMUNAL.
" Addition à la séance du 3o janvier.

"Voici la fin de l’analyse du discours prononcé par M. Bespa, 
■dans la dernière séance du conseil.

Ce conseiller croit qu’il n’y a point possibilité pour la 
ville de faire quelques-unes des dépenses qui ont été pro
posées. M. Despa parle ensuite du budget supplémentaire.

Ce budget présenteren recette: ,i«une somme l4o,oto .
•a provenir d’une augmentation sur les taxes.

2° Partie d un petit emprunt de 2,000,000 * à t,-i5o,ooo »

Total en recette , 1,290,000 ■>
Les dépenses comprises dans .ce budget s'élè-

,eu| à 1,164,812 27

De sort« , dit on , *q.a’il y a un boni de ■125,187

histoire qui n’est pas dépourvue d'intérêt. Faites un tour de jardin 
J?1 mal 3 la u't,e et ie vous lais*1’ ; revenez -ce soir, et si vous 
jaseVroZnSPaS pe“r d reciuse ’ vouâ Prcndrez le Lh<i avec moi et nous

l’Jvah ,S|ë1ü'SniY1 ces,mots el me laissa seul Le soir, je revins comme elle
rS-lÂtë.5-?l *,,-aVT ‘»Ue cc.Â,'i! Pa**ans émotion que je me di
rigeais Vers 1 habitation de cette singulière -femme,
de choses'indtiw' 'T01 ul>llw; dél'cieux, et causâmes pendant un instant 
l’in'téiêt , df'ent7 auxquelles elle parvint, néanmoins, à donner de 
ment r Par le. I »quant de sa conversation, tintôt par le senti-

ent p.ofondement triste qm se faisait jour dans ses paroles.
vous au! iez nerrh! vot 6 t'' ,aut.‘l“e Ie vous cur,te moB histoire j sans cela 

Alor n 1du vo,re temps ici,
dire,°e’esetdVu!.e„,,a,'laeeS a,,ciens brigands du Rhin; car, je dois le 
les détails de cetü'u.î? lU'n> t1°,ut,ce d11.' précède. A près être entrée- dans 
suivant: concevable organisation , elle me 1 aconta l’épisode

de la plus r arc Le a C t!:8 * * * lp “1 (lc la ville de M*** avait une femme 
avec la laideur et la hr 7s,eiM1hihté exquise, qui contrastaient 
le magistrat ' é.d« fonctionnaire Un beau jour,

temps fort long à la tàvcrr.» r . S a mut • aPres avu,r fasse un 
sa femme vide et froid. U s!’ ,.lout surpris de trouver le lit de 
jalousie, en entrant dans son 77! ,P?urtant - car le poison de la 
«de dissimulation qui devaient Iul e"se,§na la /use et la per- 
Il descendit doucement à son ja l ,""6 'Pouvants-ble catastrophe, 
touffus de la ville, et aperçut à la’ri ",77 Flua b«-aux et des plus 
fovme blanche qui se dessinait dans d°ute.l3e de la tune, une
assisse. Près d’elle était un homme ï ' i“""
e!le ''’Poussait les étreintes avec unfs ! * “ -ses P,ef!S et do,,,t 
Vieux magistrat Or il v avait alors , doaceur qui remplit de rage le
£"fands 'as plus célèbres de la bide V S07 h™ ^ “•? ta

tireuse,„ent livré par une femme qu’il a bnTitü1 a 11 n e» I a v a. t e t é
'l aque jour il attendait sa mise en ugemèn L l/1“1 le 1™“P“1’ l1 

criminel. S p0SU‘0n ’ avaU acces da"s les prisons, alla trouver lé 

■— 3 eux tu te sauyer ? lui dit-il.

De cette manière , on vous présente encore un excédant 
en recette de 125,000 ; mais , MM., il faut savoir, d’abord si 
les augmentations aux taxes seront approuvées , et si elles 
produiront effectivement i4o,ouofr. ; ensuite ce que j’ai dit 
plus haut au sujet de l’emprunt de 334,900 fr. est applicable 
à 1 emprunt qui constitue le second article des recettes du 
budget supplémenta ire.

La partie de l’emprunt montant à i,i5o,ooo que l’on pro
pose d’ouvrir d’abord, grèvera la ville d’un intérêt annuel et 
d’un fonds d'amortissement s«levant ensemble à la somme 
énorme de 69,000 francs.

M. Despa convient de la nécessité de l’emprunt pour la 
ville; mais il ajoute que c’est une nécessité de plus pour 
ménager ses revenus ordinaires afin d’y trouver îles ressources 
pour servir l’intérêt et assurer l’amortissement de ce même 
emprunt.

Le conseiller passe à l'examen des dépenses:
Ces dépenses, dit-il, sont pour la plupart urgentes et 

il y a obligation de les effectuer. De sorte que l’on ne 
sait trop pourquoi elles ont été -classées dans le budget 
supplémentaire , si ce ce n’est pour eu diminuer ie budget 
principal et afin d’assurer a celui-ci une administration plus 
facile. Je citerai comme preuve , les articles principaux sui- 
vans :

i° Le comblemeut du canal de la Sauvenière, générale 
ment demandé.

a° Elargissement de la rue des Croisiers, devenu indispen 
sable par la vente du College.

3° La rectification de la rut- des Domidicains, arrêtée depuis 
le mois d’avril i836.

4° La reconslructioii du mur d’eau en Bêche, qui s’est 
écroulé.

5° L’agrandissement du cimetière , reconun insuffisant.
6° Le remboursement au gouvernement pour l’avance de 

la caserne des Ecoliers; dépense obligatoire*
7° Enfin le percement dès rues Outre-Meuse, où il y a 

smon obligation écrite, du moins engagement pris envers 
nos concitoyens, et nécessité pressante reconnue par le 
conseil.

Toutes ces dépenses qui figurent dans le budget supplé
mentaire , sont réellement urgentes et qu’il n’y a point de 
longs ajoûrnemens a espérer.

Ajoutez à cela , messieurs, des dépenses pour une somme 
de 665,016,39portée pour mémoire a la suite du budget sup
plémentaire et qui peut faire sentir foute 1 énormité deschan 

ges présentes indiquées comme devant être effectuées 
en i838.

Pour la troisième fois, je le demanderai : est ce eu pré
sence d’uu pareil état de choses que l'on peut voter des ma
jorations ainsi élevées que celle proposées et des dépenses 
nouvelles susceptibles d’ajournement.

Maintenant, messieurs, je crois devoir indiquer le chiffre 
des majorations proposées sur les seiilts dépenses ordinaires. 
J’en ai fait le relevé et l’addition. Gés majorations s’élèvent 
à la somme éiiorme de T13,63 francs 76 centimes. Et 
notez , messieurs , que dans celle somme je n’ai point 
compris : ;-

i° 2,000 Fr. accordés à l'architecte* en chef comme profes
seur à l’académie.

2° 37,837 fr. formant l'augmentation dé traitemeht des 
employés île l’octroi}, par le motif que cette augmentation sera 
prise sur les leges que 1 pu fait rentrer avec raison à la caisse 
municipale. 5

3° i3,ooo fr. provenant de l’augmentation sur l'adjudi
cation du balayage ; augmentation qui résulte de la force 
des choses.

4° tg4 fr. 5o c. provenant d une rente sur la maison Jour
dain , cette dépense étant obligatoire.

5° Enfin 2,008 fr. 23 c, pour couvrir l'intérêt et l’amor
tissement de la partie de l’emprunt à émettre ; cette 
dépense étant également obligatoire du moment ou l’on émet 
l’emprunt.

Vous voyez, Messieurs, qu’il n’y à ni exagération , ni faux 
calcul, de ma part. Le chiffre de ii3,i63 fr. 76 c. résultant 
des majorations sur les seules dépenses ordinaires est de la 
plus grande exactitude.

M. Despa termine en disant qu'il se réserve de combattre 
certaines majorations proposées par la commission. Il espère 
qu’il sera soutenu par plusieurs de ses collègues.

: me ren-
— Si je le veux ! répondit le jeune h mme avec enthousiasme,
— Eli bien ! promets défaire ce que je vais te dire: il s’agit de 1 

dre un service, et tu seras sauvé
— Je le promets, s’il 11e faut pas trahir mes amis.
— Non II faut tirer adroitement deux coups de fusil...... Voilà tout.
— Soit, dit le biigand après quelque réllnxion. Après tout, l’es- 

claVage est horrible... Je mettrais le feu à toute la Belgique pour 
redevenir libre.

— Viens donc. ..
Il le conduisit au jardin , lui remit un fusil avec deux charges de 

balles et de poudre; puis, lui montrant sa femme et son amant; 
— Il faut me les tuer, dit il.

Le brigand s’agenouilla derrière un buisson et visa le groupe.
— Parle diable ! s’éeria-t il , je ne puis tirer sur cette femme.
Cette voix fut entendue par le coujde imprudent, qui trésaillit.
•—Julie . dit le jeune homme , sauvez vous , nous sommes perdus! — 

Et il franchit uue Unie qui le mita l’abri de tout danger.
— Le lâche ! s’e'cria encore le brigand. Il l’abandonne !
— Tue là ! dille magistrat avec rage Tue-là , ou tu seras pendu,
La pauvre femme entendit ces paroles qu’elle comprenait. a peine, 

indignée qu’elle était de la lâcheté de celui auquel elle avait sacrifié 
tant <Je scrupules

— Je ne puis, dit de nouveau le brigand ; une larme tombée de mes 
yeux a mouillé le bassinét. Je ne tuerai pas cette femme.

— Amorce de nouveau ; uu brigand pleurer ! allons donc! prends 
courage, songe à la tête et vise bien... Plus haut., à droite..., non, 
non, pas ainsi !

Mais le coup était parti, et le magistrat tomba mort.
— Venez , dit le brigand en se présentant soudain à la femme éplorée ; 

Vous êtes libre ; soyez a moi.
Celui qui parlait ainsi élait svelte , beau , revêtu de toutes les sé

ductions et les grâces de la jeunesse. Son regard exprimait une 
prière si douce, et en même temps si irrésistible, que la triste yeuve 
fut fascinée. *•

— Qui êtes-vous ? dit-elle, avec trouble.
— U11 proscrit, un brigand du Rhin ; mais dans ma poitrine il y a uu 

cœur plein d’amour et de dévouement.-Je s.uis,,. Vjj .

' - ' '’-V

COUR D’ASSISES DE LIEGE-
La session de la eour-a été close , da-ns l’audience dû 

ter. février. M, le président a remercié le» juré* du zèle 
et de l’exactitude qu’ils ont apportés dans l’exercice de leurs 
fonctions.

Dans son audience du 3i janvier dernier, la cour a con
damné à quatre années d’emprisonnement le nommé Fran- 
çois Delince, charron h Trognée, qui, le 18 décembre i836, 
s était rendu coupable du vol d’une vache, appartenant à 
l’épouse Delattin , de Montenacken.

Dans son audience du 1er. février, la cour s’est occupée 
d’une affaire de contrebandiers. Voici les faits :

Dan* la nuit du 6 au 7 octobre, les sieurs Henrion et Go- 
blet , employés du la douane , se trouvaient en embuscade sur 
l’extrémité de la frontière belge, entre Liège et Maestricht 
Vers quatre heures du matin , ils aperçurent une bande de 
fraudeurs , se dirigeant vers le village ‘d’Heure-le Romain. 
Elle se composait de u5 ou 3o hommes , chargés , armés 
de bâtons.

Les employés leur crièrent de s’arrêter et de déposer 
leurs charges. Les contrebandiers répondirent qu’ils étaient 
armés , et sauraient bien se défendre. Après quoi ils conti
nuèrent leur route.

Ils furent poursuivis par les deux employés de la douane y 
qui, pour effrayer les contrebandiers, ti ènent en l’air plu! 
sieurs coups de carabine. Ceux ci , lassés de cette pour
suite, fondirent sur les douaniers , qui se virent réduits 
"a se défendre avec leurs bayonneltes; quand ils se furent 
dégagés , ils tirèrent aussi plusieurs coups de feu , et blessè
rent quelques-uns des fraudeurs.

La bande arriva cependant au village d’Heure-le-Romain. 
Goblet et Henrion l’y avaient suivie , et là ils firent arrêter 
les nommés François Collard, Joseph Slockis et Louis Go
din , accusés d’avoir fait partie de cette bande. Ils compa
raissaient à la barre de la cour d’assises , sous la prévention 
d’avoir usé de violeuoe et de voies de fait contre les em
ployés de la douane, pendant que ces derniers étaient dans 
l’exercice de leurs fonctions.

Sur la plaidoirie de MM”. Forgeur et Dognée , les accusés 
ont été déclarés non coupables.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
„ . Liège , le 2 février 1837,
Messieurs.

Dernièrement en cherchant dans ma bibliothèque un volume de 
Walter Scott, le réglement de la société pour l’encouragement des 
beaux arts me tombe som la main , etmoitié paresse , moitié curiosité , 
jC 1 ouvre, et j’y vois que trois mois après chaque exposition on doit con-’ 
voquei\une assemblée générale pour renouvelter la moitié de la commis- 
sion et la verification îles comptes.

Je me dis, j’ai donc manqué cette séance, et j’en accusais ma maudite 
mémoire, quant un de mes amis, aussi membre de la Société, a qui je 
communiquais mes doutes, me dit : mon cher tu n’as rien oublié, parce 
que rien de ce qui devait se faire, n’est fait; la commission n’est pas 
renouvellée, on trouve que cela marche assez bien ainsi, les compte» ne 
sont pas vérifiés, nous avons une confiance sans bornes et bien fondée 
du reste dans ta bonne foi de nos mandataires, les litographies qui nous 
étaient dues ne sont pas même commencées, il y a plus, c’est qu'un 
artiste de Paris , a qui ou a acheté un tableau pour le musée delà ville 
en réclame depuis deux mois le payement.

Est il possible! comment dans cette commission de douze membres 
pas un ne proteste contre cet état des choses , mais les faits que lu inc 
signale compromettent l’existence de la société; si cela continue nous 
pourrions bien ne plus avoir d’exposition d’ici à longtemps. Je pense 
comme toi, mais qu’y faire! qu’y faire? protester contre une pareille 
conduite, la publier et forcer cette commission si zélée à se retirer, ou à 
s occuper sérieusement à réparer le temps perdu. Amen! Mon cliti- 
embouche la trompette et sonne bien fort, car je te préviens qu’ils ont le 
sommeil lourd.

J’espère ; MM. les rédacteurs, que mon ami se trompe, et que cet avis 
suffira pour stimuler un peu le bon vouloir de MM. de la commission , 
sans avoir besoin de recourir aux elairons et trompettes.

J....

.. *** N°us rappelions que le concert de M. Etienne Soubre a 
leu aujourd’hui. On sait que chaque année, toute la société fa*, 
iaonable de notre ville se donne rendez-vous dans la jolie salle de 
ot-Jacques. Lette fois l’assemblée, nous assure-t-on, 11e sera ni 
moins nombreuse, ni moins brillante. Nous appelons l'attention’ de 
nos lecteurs sur le programme de cette soirée, publié dans notre 
JN° de ce jour.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 5 février (837 , la première représentation des CABINE! 

PARTICULIERS, vaudeville. — LE CHEVAL DE BRONZE, ope 
féerie en trois actes. 1

Il lui dit son nom à l’oreille,
— Je suis à vous, à vous pour jamais ; car vous n êtes pa<

lâche , vous. *
Elle le suivit.
Au mois de novembre fô >3, une scène remarquable eut lie 

Mayence C’était la dernière d’un drame commencé depuis ion» te 
déjà. On jugeait les brigands du Rhin qui , à force de trahisons e 
delations, étaient tombés au pouvoir de la justice. Le jour du 1 
noncé de l’arrêt le chef principal , jeune homme aussi remarqu' 
par sa beauté physique que par l’intelligence supérieure qu’il a 
montrée pendant les débats, traversa les rues de la ville poui 
rendre a 1 ancien palais électoral En entrant dans le vaste et mai 
fique salon de l’Académie, dont les miirs m’avaient retenti jusqu’à 
que des sons de la musique, le brigand s’avança d’un pas léser : 
place qui lui avait été destinée, et regarda a'utour de lui le c 
cours de nobles et belles daines, de savants, de guerriers , qui s’étai 
rendus pour voir le redoutable proscrit. Il semblait fier d’être 
héros d une telle scène. Pendant la lecture de divers actes , on le 
souvent jouer avec sa jeune fille, parler à voix basse à Julie, 
femme, et lui serrer la main, les preuves contre lui étaient irre 
tibles, et l’intérêt que l’auditoire prenait à celle affaire était p, 
au plus haut degré. Quand le moment où le jugement allait ( 
piouoncé fut arrivé, le crainte que lui inspirait le soit de Julie 
fit trembler comme s’il eut eu un accès de fièvre. Il s’écria plusii 
fois en joignant les mains : elle est innocente ! la pauvre jeune fera 
est innocente! c'est moi qui l’ai séduite! Tous les yeux étaient 
mides et, au milieu d’un profond silence , 011 entendait des ferm 
sangloter. Enfin, Julie fut déclarée non coupable... et le brigand Lt 
brassa en versant des larmes de joie, b Mais lui t jj pq condamn 
mort, et sa tête tomba le lendemain avec celles de dix neuf de 
compagnons.

— Ce brigand, savez-vous son nom ? ajouta-t-elle.
— Je 11e saurais le deviner.
— C’était Carie Benzol... Et je suis sa fille!
Je demeurai “interdit, et je compris l’isolement dans lequel vi 

.cette jeune femme si belle et si aimable, {Journal de Paris.)



LE POLITIQUE-

ETAT CIVIL 1)E LIEGE , ov 2. février;

Naissances : 1 garçon, 3 filles.

Décès: 3 garçons , 2 filles, 3 hommes, 2 femmes; savoir: J. P. Isla , 
âgé de 57 ans, armurier, rue de la Casquette , célibataire. J. Knip- 
penbergh.âgé de 28 ans, brigadier au 3e régiment d’artillerie. — M. 
Lamotte, âgé de 21 ans, tisserand, rue Jtotrne, célibataire. — M. A 
Ghiot, âgée de 30 ans, négociante , rue Sur-Meuse, épouse de P. M. 
David. — L. Bertrand, âgée de 22 ans, couturière, rue St Séverin, 
épouse de L Dumont.

ANNONCES.

LUNDI 6 février, BAÏi chez MELOTTE , h Herstal.

BON VIN DU PAYS à 17 cents la bouteille, ire. cuve'e à 
25 cents, Hors-Château , n° 45g , derrière la Fontaine St-Jean, 
à la Grosse Bouteille. 17.7

VENTE PUBLIQUE
BE EÏVRES.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

Faillite de Guillaume Plumier.

VILLE DE LIÈGE.

Par jugement du 2 février 1837 . enregistre, le tribunal 
déclare ie sieur Guillaume PLUMIER, négociant , domicilié 
Outre-Meuse , b Liege , en e'tat de faillite.

Fixe l’ouverture de cette faillite au Ier fe’vrier 1837.
Nomme pour, remplir les fonctions de commissaire M. 

Closset, juge suppléant.
Et pour remplir les fonctions d’agents M. H mal e* 

Hyacinthe Ophoven, avocat, à Liège.
Ordonne l’apposition d< s scellés et le dépôt de la personne 

du failli dans la maison d’arrêt pour dette.
Par extrait RENWART , Greffier.

Aujourd'hui vendredi 3 février , et demain samedi pour 
la clôture, Continuation à 2 heures précises de la belle vente 
de livres du fonds de F. CaNONGETTE et C”., rue Pont 
d’Avroy, n° 577 , b Liège.

Voir pour plus de détails l’annonce de samedi dernier. ig3

A LOUER

BELLE MAISON DE.COMMERCE,
Rue du Pont, N. 883.

S’adresser N. 1 bis, Quay St. Léonard. i5g

LE JEUDI g FÉVRIER, b l1 heures , il sera vendu aux 
enchères , en l’étude et par le ministère de Me DUSART , 
notaire, rue Féronslrée , UNE PETITE MAISON BATiE A 
NEUF, avec jardin, sise b Liège ,-faubourgVivegnis , en la 
ruelle dite Commune , occupée par M. Soleil. 12g

ADJUDICATION.
Par le ministère de maître FRANCKEN et par-devant M. le 

juge de paix du canton de Hollogne-aux Pierres , en la de
meure de la veuve François Dej’in fie, cabaretier , b Mo
lli a lie , il sera vendu b l’enchère le 10 FÉVRIER 1837, b 
dix heures du matiu , à la requête des en fans François JACO 
de Momalle :

i° UNE MAISON avec cour et jardin y attenant , sise au
dit Momalle, vis à-vis du jardin pastoral, contenant treize ares 
sept mètres, tenant d’un côté au chemin, du deuxième à 
M. Massart et du troisième à la fabrique de Momalle.

a0 UNE PRAIRIE contenant 3o ares 5t mètres, située à 
Momalle, tenant d’un côté b M. Pielte et d- s;.deux autres à 
Joseph Dockisr.

S’adresser b M. le juge de paix, à son bureau à Hollogne- 
aux Pierres, et audit notaire FRANCKEN , à Viliers-l’Èvê- 
que, pour connaître les conditions.

TENTE DE BOIS SCIÉS.
LUNDI SIX FÉVRIER 1837 , b NEUF heures précises , 

pour finir en un jour, dans le chantier du S. L. DELVAUX, 
sur Avroy, on vendra une

QUANTITE CONSIDERABLE DE BOIS SCIES
Savoir : une très grande et belle partie de planches, quar- 

tiers, barreaux et feuillets en chêne, fort secs , propres à 
employer de suite, de toute longueur, jusqu'à 18 pieds; 
une très grande quantité de wères , terrases , posselets et 
pièces de bois , beaucoup de horrons de chêne , de frêne , 
d onne , de tilleul , de noyer et de bouleau ; une grande 
quantité de planches et quartiers de hêtres et de planches et 
lattes de buis blanc; gros horrons d'orme et de frêne , propres 
au charronnage; lattes b plafonner , etc., etc.

ARGENT COMPTANT. 148

Le syndic provisoire à la faillite du sieur TORSCHEN , 
ci-devant négociant à Liège, prévient les créanciers en de
meure de faire vérifier leurs créances , que par jugement du 
2 février 1837 , le tribunal de commerce leur a fixé un nou
veau délai de huitaine. Il les invite en conséquence b com
paraître le l3 février 1837 , à g heures du matin , au local 
dudit tribunal de commerce b Liège , pour faire procéder b 
celte vérification ; à défaut de quoi ils ne pourront partici
per aux distributions à faire.

Tous les créanciers admis au passif et qui le seront dans 
Rassemblée du l3 du courant, sont eu outre convoqués par 
la présente, à comparaître le 18 février 1837, a g heures du 
matiu , au même local du tribunal de coin tierce , pour en 
tendre le rapport du syndic soussigné sur l'état de la faillite , 
les formalités remplies elles opérations qui ont eu lieu, et par 
suite procéder a un contrat d'union et a la nomination d’un- 
syndic définitif et d’un caissier.

Liège , le 3 février 1837.
M. J. LHOIST, avocat. " ig2

MJ'ttlIMll DI IMiüMH «
De POTARD , pharm., rue St.-Honoré, 271, à Paris,

Guéri-sent : rhumes, catarrhes, asthmes, toux, enroue- 
mens , coqueluches, irritations de poitrine, d’intestins et 
des glaires , les seules qui facilitent l’expectoration et entre
tiennent la liberté du yentrè. Dépôt à Bruxelles , M. Hobby , 
confiseur; M. Decarte,, pharmacien , Liège, M. Leboutte- 
Decamps , pharm.; Louvain, M. Obo/iusky , confiseur; 
Bruges , M. Van Üutrive-Pollet , pharm.; Tirlemont, M. 
Gaclieiis , phariu. ;, Ath., M. Gambie lui , ph.; Mous, M. 
Van Miert , ph. 282

Le collège des bourgmestre et échevins , informe les con
tribuables que les premières parties des rôles de la contribution 
personnelle de 1837 sont rendues exécutoires et remises aux 
percepteurs pour en opérer le renouvellement.

A l’Hôtel de Ville le 1er. février 1837.
Le président, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

BOURSES,

PARIS, le 1er. lévrier.

o C'VC'*’
o> W' p- -

I V 5CÇî

$ « o \
1.5 ?!

fs » ft
3 3 n S. ^ r~) g o. o E?S < £ C

^ p IL £L 
5* r5

. <5

!9 20J o X c! £ eî -•
P' ~ p- lL . 2 o> S ns
SL- o oF P'C B

S î

o J

: ? £ S’^ ? s’? 
S I 5 §JS n o,?;

, 5 X tss» T Cl«• - ** 5’ \ ^-j.- P.K.S g
.Hints-
îs s «-s-

N S O ÎT*
TJ

Ç za «■sa
a VS S ~ PI ft 
B.» g S n S D

-3 2 15 & <B 3 ~ 5

îss
ni
n n
2» o S “* s
S %~ ° >3
s 3da tS O p rtd 
3 WH " • «

1 ◄ g cv! g I;8 t- 
? 1 t I » 
5» g j» 3 l 2. 2-'Si* * o* 
i, S* 2 o. g"
ï “ g 2 § -S'a » 8
,ft 5 S 9< 2. Ci- O ft w d. B

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Act de l.i B. de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

109 25 iEsp. D. dilT. s. hit.
79 70 • Dt. pas. s int.

2445 00 Belgiq. Enipr. f832
98 50 Banque de tielg. .
25 7(8

H 3|4 
6 1,8 

103 0,0 
1350 00

LONDRES, le 3t janvier.

£ ** ». ** r»_ S S-l 
li.nL?

» » sa
!l§

». CO i
c rrts

P Iriir
il

g*g *2 
3
Ulf

PROGRAMME

QUI SERA DONNÉ LE 3 FÉVRIER ,

A LA SALLE ST JACQUES

Ma ttniisi »na®
PREMIERE PARTIE.

1. Fantaisie pour grand orchestre, par E. Soubre.
2. Air des Gueux des Bois, opéra inédit, composé par 

Et. Soubre , chanté par M. L., amateur.
3. Grand septuor militaire, coin posé par Hummel. La par

tie de piano sera exécutée par M. L. Ledeut.
4- Air du Maître de Chapelle , chanté par M. P..., élève 

du Conservatoire.
5. Septuor des Huguenots , chanté par MM- , amateurs

DEUXIEME PARTIE.

1. Ouverture des Brigands (drame de Schil! r), composée 
par Etienne Soubre.

2. PifFPafF, chanson Huguenote par Meyerbeer, chanté 
par M. B , amateur.

3. Chœur des Bohémiens, composé par Et. Soubre et chanté 
par MM-, amateurs.

4- Le Moine , scène de Meyerbeer , chantée par M. , 
amateur.

5. Grande fantaisie pour piano solo, sur des motifs de 
Bellini , composée par S. Thalherg, exécutée par M. Ledent.

6. Amour. — Lucciola , romances composées par Etienne 
Soubre et chantées par M. V. , amateur.

7. Grand chœur de la Norma, de Bellini, chanté par MM. , 
amateurs et élèves du Conservatoire.

On d’avance peut se procurer des billets au Conservatoire 
ou rue de l’Etuve, n° 7 16.

Prix de souscription : 3 francs.

VILLE DE LIÈGE.

Le collège des bourgmestre et échevins,
Vu la demande du sieur Henri Piedbœuf, maître maçon . domicilié rue 

Ste Ursule , n° 894 , tendante à obtenir la cession du terrain J’une ruelle 
ayant servi de communication entre la rue Pierreuse et la rue Pied de 
Vache, joignant la maison n° 3ü4, située dans la première de ces 
deux rues;

Vu l’ait. 76 (n. 7) de la loi communale ;
Arrête :

La demande susdite sera portée à la connaissance du public, par affi
ches, afin que chacun puisse remettre s’il y a lieu, ses observations 
par écrit dans un délai de quinzaine, à l'flôtel-de-Ville, (bureau du 
secrétariat )

Liège, le 1er février 1837.
Le président, Louis JAMME.

Far le collège , le secrétaire DEMANY,

3n\„, consolidés . . 
Bel. rin. 1832 C. D. 
tloll. Dette active. 
Portugais , 5 p. c. .

ld. 3 p. c. .

89 7(8 Espagne. Cortès. .
(02 1(2 Diirérées...................

54 0,0 Passives. . . . ...
48 1(2 Russie....................
31 0,0 Brésil. Emp. 183^.

26 C(0 
12 0|0 

7 1|2 
ODll 0(0 

86 1(2

AMSTERDAM, le ter. février.

Holl. Dette active.
Dito 2 1(2..............
Dillérée....................
Billet de change 
Syndic, d’amort..

s 3 1(2. .
Soc de comm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, H. et C'. 5 

» 1829,5

101 7(16 , laser: au gr. livre.
53 15(16 CcrtiQ. à Amst. *

00|00 Pologne. L. fl. 500f.
22 15(16 Lots de Bd. 5ü f.
94 3(4 Espagne. E. Ard.
78 1(8 Dito grd...............

182 t|l Dette diirér. anc.
102 1(2 » nouv.
104 0(0 » passive.
101 3(8 Autriche. Mêlai, 5.

1

00 oto
00 i[0 

OilO 0(0 
000 0(0 
23 7(16 
23 1(4 

8 7(8 
12 1(8 
7 3(8 

<00 1(4

ANVERS, le 2 février.

Les fonds espagnols ont élé sans variation à notre bourse de ce 
jour. Ardoin ouvert 23 3(4 et reste 23 7(8 argent.

Primes à un mois 25 1(2 p. c. dont 1 p. c.
On a fait très-peu d'affaires.

BRUXELLES, le a février.

COURS

Emp. ltotsch., . . 
Fin cour. 

Pr. 1 m. d. I.
• 1836 , 4 ' (0. .
• Fin cour.
• pr. t m. d. 1. 

Dette activ 2 1(2. 
E. de la ville <832 
Dette active holl 
Rente domaniale 
Brésil i83q. . . 
Autriche. Métall 
Rome. 1832. . . 
NiPLFS. Falconnet

• Banque Tav. 
roRÎ. Doua Maria. 
Estas. Ard. 1834.

» Fui cour.
» gros, pièces
• pr. t m. d. 1.
» différée 1834. 
» • anc,
» dette passive.

CHANGES.

Amst. et. jours. . 
Lokd. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

100 3(8 
100 3(8 
000 Up) 
92 5(8 
t'O iqi) 
00 0(0 
53 0(U 

100 0(1) 
53 1(2 
96 3(4 
85 8(4 

103 3(4 
100 3(4 
92 1(1 
00 0(0 
00 0(0 
24 .(2 
24 I (2 
00 0(0 
26 0(0 
00 0(0 

0 0(0 
00 0(0

3,8 0,0 
12

1(8 »[„

ACTIONS.

Act. Société Gén 
Act, de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O 
Act. des llauts-F. 
Act Charb. Flenu. 
Act. Banq. fonc.. 
t et. Ch. H. et W 
Act. Ch. S dessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d'Ougrée. 
Act. S Sars Lonçh 
Act. Che de fer. . 
Act. S. de Venues. 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Cliatelin. 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. lés. 
Act S. Radinerie, 
tct. Verr Charl 
Act Expi. P Espél’. 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. W. 
Act. Fahr. Tapis. 
Act Fahr, de 1er 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Alone.

738 0|0 
13i 0(0 
000 0(0
I06 0(0
<49 opj
130 0i0 
UV 0(0 
000 0|0 
000 0(0 
<21 0,0 
006 i |2 
000 0(0 
000 0(0 

00 0(0 
000 0(0 
0 0 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
000 ü(0 
94 0(0 

000 0(0 
OUO 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
100 t (0 
000 0(0 
106 t ,2 
Kl 1(2 
000 0(0 
112 0(0

Vienne, le 24 janvier.
Métalliques, 104 1(4- — Actions de la banque), 1358 0(0.

PLAGE D'ANVERS, le i février.

Café. — Rien d'intéressant à signaler aujourd’hui dans cette fève , 
la demande restant peu animée.

Coton. *-u,!Ce lainage a repris |de l’activité , à la suite des arri
vages que nous avons signalé. Le chargement de 1,1 oo balles du 
Neva venant de Savannach, vient d’être traité eu bloc à prix en
core inconnu.

Cuirs. — Il y a par continuation une demande active pour cet ar
ticle. I! s’est de nouveau traité ees jours derniers, environ 10,000 pièces 
Buenos-Ayres et Montevideo de poids et prix divers. Prix sans varia
tion , mais bien soutenus.

VÖSTE PUBLIQUE.

Les 227 balles coton Bengale et 76 balles Surate , plus ou moins* 
avaiiées d'eau de mer , exposées bier aux enchères , ont été aéju 
gées de f,0 1(2 à 58 centimes pour les Bengale, et de 54 1(2 à 74 
1(2 centimes pour les Surate, le tout par 4,2 kilog. et suivant degré 
d’avarie.

PORT D’ANVERS. — arrivages du a février

Le 3 mâts hambourgeois Sophia, v. de New-Orléans , ch. de 714 
balles coton.

MARCHE DE LIEGE du a février 1837.

Froment vieux, l’hectolitre, 
Seigle vieux, id.

fr. 14 72 
10 92

H. LIGNAC, Impr. du Journal,, u° 622, rue du Pot d’Or, à Liège-


